
COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ECOLE DU 07/11/2014 
ECOLE LA CHAMPAGNERE 

 
 
Présents : 
Municipalité : Mme Petitier (Adjointe à la vie scolaire), Mme Amichot 
DDEN : Mr Guinebaud 
Enseignantes : Mme Pécot, Mme Cocault, Mme Mahé, Mme Briand, Mme Le Tallec, Mme 
Nicolo 
ATSEM : Mme Le Stunff, Mme Robinet 
Représentants de parents d'élèves : Mme Friot, Mme Branger, Mme Choimet, Mme 
Maingueneau, Mme Roblin, Mme Lecaille, Mme Ragueneau 
 
Absent : 
Mme Génier, enseignante et directrice de l’école 
 
Ordre du jour : 

1) les effectifs 
2) bilan de la rentrée 
3) règlement de l'école 
4) présentation du nouveau projet de l'école 
5) accueil enfants handicapés 
6) problème de bruit pesant pour tous au restaurant scolaire ainsi qu'au périscolaire 
7) bilan des sets de table et nouveau projet des représentants des parents d’élèves 
8) diverses dates  

 
 

1) Effectifs  
 

L’école accueille actuellement 214 enfants. Deux autres enfants arriveront prochainement. 
 
Les effectifs sont répartis en 7 classes :  

- 2 classes de PPS et PS  
- 2 classes de MS 
- 1 classe de MS-GS  
- 2 classes de GS 

 
Chaque classe compte entre 29 et 32 élèves. 
 

2) Bilan de la rentrée 
 

La rentrée a été un peu compliquée avec la mise en place des NAP. Après une phase de 
rodage, l’organisation se passe bien. 
 
Mme Petitier précise que 77 % des enfants sont inscrits aux NAP, mais seulement 58 % 
sont effectivement présents, ce qui a nécessité de rééquilibrer les groupes prévus 
initialement. 
33 à 36 enfants mangent au restaurant scolaire le mercredi midi. 
 

3) Règlement de l'école  
 
Le règlement de l’école a été voté avec quelques modifications sur les horaires, les règles 



de vie (où récupérer les enfants après la classe selon les jours) et la participation de 
parents volontaires pour l'encadrement des enfants au cours d’activités. 
 

4) Présentation du nouveau projet de l'école  
 
Le nouveau projet d’école débutera en janvier pour trois ans. Il porte sur les arts visuels, 
les sciences et le langage. Une artiste peintre de Saint-Nazaire, Isabelle Legrand, 
interviendra dans chacune des classes de GS puis de MS. 
Les classes de MS et GS participeront au projet départemental sur le thème « La pluie qui 
mouille » qui donnera lieu à une exposition à Couëron.  
 
Un décloisonnement de classe est prévu pour les GS cette année. Les enseignantes de 
GS, PS et les ATSEM prendront chacune un groupe d’une dizaine d’enfants en début 
d’après-midi. Les EVS participent également. 
Déjà mis en place pour les MS, le décloisonnement est reconduit une matinée par 
semaine avec l’aide de parents volontaires.  
 

5) Accueil des enfants handicapés  
 

L’école accueille 5 enfants handicapés (4 en GS et 1 en PS), dont 3 sont accompagnés 
par une EVS (employée de vie scolaire).  
 
Les enseignantes indiquent que les difficultés d’accueil de ces enfants sont gérées et que 
leur intégration se passe bien. 
L’école est conforme aux normes d’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 

6) Problème de bruit au restaurant scolaire et au périscolaire 
 
Mme Petitier informe que des mesures acoustiques seront prises dans le restaurant 
scolaire fin novembre. Des travaux sont prévus pour les prochaines vacances d’été, après 
le transfert du centre de loisirs sur le nouveau site de la Herdrie.  
 
Le regroupement du périscolaire côté Chênes pose des problèmes de bruit, d’organisation 
et de nettoyage du réfectoire. 
Les enseignantes et les représentants de parents d’élèves souhaitent un retour à la 
répartition précédente (une partie des enfants côté Tilleuls et l’autre côté Chênes jusqu’à 
18h). La demande va être étudiée en mairie. 
 

7) Bilan des sets de table et nouveau projet des représentants de 
parents d’élèves 

 
La vente des sets de table a permis de dégager 900 euros de bénéfices. Ils serviront à 
financer, avec la subvention de la mairie, l’intervention de l’artiste peintre pour le projet 
d’arts visuels. 
Nouveau projet retenu pour cette année : des tabliers avec les dessins des enfants. 
 

8) Diverses dates 
 
Prochain CE : à définir 
Carnaval : 9 avril  
Fête de l’école : à définir 
 


